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Réunion du 23 mai 2018 
P.V. n° 27 

 
Présents : MM. MASSON – DEMARET - FAURE. 
Administratif : M. MOUTHAUD (Pôle Compétitions). 

 
******************* 

 
CHAMPIONNATS 

 
U19 REGIONAL 2 – SECTEUR SUD 

 
Match n° 19487024 – Poule A – C.M.O. Bassens / Mas A.C. du 19/05/2018 
Courriel de Mas A.C. du 19/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de Mas A.C. 
Amende de 45 euros pour forfait à Mas A.C. (1er forfait). 
 

U18 REGIONAL 1 – SECTEUR NORD 
 

Match n° 19487295 – Poule unique – U.A. Niort St-Florent / C.S. Leroy Angoulême du 19/05/2018 
Courriel du C.S. Leroy Angoulême du 18/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du C.S. Leroy Angoulême. 
Amende de 45 euros pour forfait au C.S. Leroy Angoulême (1er forfait). 
 

U18 REGIONAL 2 – SECTEUR NORD 
 

Match n° 19487383 – Poule A – F.C.S. Jonzac St-Germain / A.S. Portugais Niort – Bessines A.S.P.T.T. du 
19/05/2018 
Courriel de l’A.S. Portugais Niort du 18/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’A.S. Portugais Niort – Bessines A.S.P.T.T. 
Amende de 45 euros pour forfait à l’A.S. Portugais Niort (1er forfait). 
 

U17 REGIONAL 2 – SECTEUR SUD 
 

Match n° 19487917 – Poule A – Limens J.S.A. / Prigonrieux F.C. – Pays Eyraud Le Fleix St-Pierre d’Eyraud 
du 19/05/2018 
Courriel de Prigonrieux F.C. du 18/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de Prigonrieux F.C. – Pays Eyraud Le Fleix St-Pierre d’Eyraud. 
Amende de 45 euros pour forfait à Prigonrieux F.C. (1er forfait). 
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U16 REGIONAL 1 
 

Suite au tirage au sort effectué le 15 mai dans les locaux de la LFNA à Puymoyen par M. Luc RABAT, 
Secrétaire Général de la LFNA et, suite à la dernière journée d’U16 R1 du week-end dernier, vous 
trouverez, ci-dessous, la programmation des deux matches de barrage d’accession en CN U17 (malgré 
qu’une procédure d’appel soit en cours) : 
 
F.C. BRESSUIRE / S.A. MERIGNACAIS : le samedi 26/05/2018 à 15h30 sur le stade Alain Métayer 2 à 
Bressuire (synthétique).  
 
AVIRON BAYONNAIS / PAU F.C. : le samedi 26/05/2018 à 15h30 sur le stade Lauga à Bayonne. 
 
Rappel ci-dessous du règlement de ces barrages d’accession : 
 
« Accession de l’équipe U16 R1 en Championnat National U17 
La Fédération Française a désigné un seul accédant U16 R1 sur la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine à 
l’issue de la saison 2017/2018. 
L’accédant désigné devra remporter la phase de Play-Off organisée comme suit : 

• Les premiers des 4 poules de R1 s’affronteront sur des ½ finales (Temps règlementaire de 90 min 
puis épreuve des Tirs aux Buts) après tirage au sort du club recevant, à l’exception du club du 
secteur CENTRE-OUEST qui sera automatiquement désigné comme recevant afin d’équilibrer la 
probabilité d’accession par ancien secteur. 

• Les 2 vainqueurs des ½ Finales se départageront sur Terrain Neutre lors d’une Finale d’accession 
avec épreuve de tirs aux buts à l’issue du temps réglementaire (90 min). 

• Le vainqueur de cette Finale d’accession accédera au Championnat National U17 
 
En cas d’impossibilité sportive ou administrative de disputer les ½ Finales, l’équipe classée meilleure 2nde 

du secteur où se trouve l’impossibilité pour l’équipe classée 1ère de disputer la finale d’accession, sera 
désignée pour disputer cette phase de Play-Offs. » 

 
Match n° 20212320 – Poule A - Nord – Angoulême Charente F.C. / E.S. La Rochelle du 19/05/2018 
Courriel de l’E.S. La Rochelle du 18/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’E.S. La Rochelle. 
Amende de 45 euros pour forfait à l’E.S. La Rochelle (1er forfait). 
 
Match n° 20212437 – Poule B - Sud – Trélissac F.C. / St-Seurin Junior Club du 19/05/2018 
Courriel de St-Seurin Junior Club du 18/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de St-Seurin Junior Club. 
Amende de 45 euros pour forfait à St-Seurin Junior Club (1er forfait). 
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U16 REGIONAL 2 – SECTEUR NORD 
 

Match n° 19488797 – Poule A – U.S. Aulnay – Avenir de Matha / U.A. Niort St-Florent du 24/03/2018 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Arbitrage du 22/05/2018 qui confirme le résultat acquis sur 
le terrain. 

 
Match n° 19488893 – Poule B – A.S. de St-Pantaléon de Larche / La Ligugéenne – F.C. Smarves 1936 – E.S. 
St-Benoît – U.S. Iteuil – F.C. Fontaine le Comte du 19/05/2018 
Courriel de La Ligugéenne du 19/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de La Ligugéenne – F.C. Smarves 1936 – E.S. St-Benoît – U.S. Iteuil – 
F.C. Fontaine le Comte 
Amende de 45 euros pour forfait à la Ligugéenne (2ème forfait). 
 

U15 REGIONAL 1 – SECTEUR NORD 
 

Match n° 19488991 – Poule unique – E.S.A. Brive / Rochefort F.C. du 26/05/2018 
Courriel de Rochefort F.C. du 23/05/2018 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de Rochefort F.C. 
Amende de 45 euros pour forfait à Rochefort F.C. (1er forfait). 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président, 
Joel MASSON 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 24/05/2018 par Le Secrétaire Général, Luc RABAT. 


